
 



Bulletin de participation 

Concours de peintures et dessins pour les 7 – 11 ans 

(à renvoyer en même temps que l’œuvre réalisée) 
 

«  »

 

NOM : …………………………………………………...…PRENOM : …………………………………………... 

AGE : …………… ans 

ADRESSE : ....................................................................................................................  

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CODE POSTAL : ………………………...……. VILLE : …………………………………………………... 

 

COORDONNEES DE LA FAMILLE : 

 : ………………………………………………………………………………. 

 : ………………………………………………………………………………. 

@ : ………………………………………………………………………………. 

Titre de mon œuvre : ……………………………………………………………………. 

  J’accepte le règlement et m’engage à le respecter. 

Date : ……………………………………… 

Signature du participant     Signature des parents 

  

Règlement du concours 
 

Article 1 : Le Conseil Municipal des Enfants du Sourn, en partenariat avec les 

CME de Cléguérec, Crédin et Neulliac, proposent un concours de peintures et de 

dessins sur le thème « Ta commune comme tu la vois » 

 

Article 2 : L’œuvre réalisée devra représenter un lieu, une partie, un détail ou un 

élément se situant sur sa commune. 

 

Article 3 : Ce concours est gratuit et ouvert à tous les enfants de 7 à 11 ans. 

 

Article 4 : Le  format minimum est de 21 cm x 29,7 cm (A4) et le format maximum 

de 29,7 cm x 42 cm (A3). Seules les techniques de peintures et de dessins sont 

admises. Le collage est interdit. 

 

Article 5 : Une seule œuvre par candidat sera acceptée. L’accord parental est 

obligatoire. 

 

Article 6 : Une photo du lieu, de la partie, du détail ou de l’élément dessiné ou 

peint, devra être jointe au bulletin de participation ou transmise par mail à : 

   * christienjordan@yahoo.fr. 

 

Article 7 : Pour participer à ce concours, il faut envoyer votre œuvre dans votre 

mairie avant le Vendredi 16 Mai, accompagnée du bulletin de participation. Vous 

noterez votre nom et prénoms au dos de l’œuvre réalisée. 

 

Article 8 : Les œuvres seront ensuite exposées dans les communes voisines et 

soumises à un vote public par bulletin jusqu’au Vendredi 6 Juin. Une urne prévue à 

cette effet sera mise à disposition dans les lieux d’expositions. 

 

Article 9 : La remise des récompenses sera faite ultérieurement après comptage 

des voix obtenues par œuvre. 

 

Article 10 :  Par l’acceptation de ce règlement, j’autorise la diffusion de l’œuvre  

par voie internet, de presse et d’affichage. 


